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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique fiscale
Question écrite n° 5633

Texte de la question

M Bernard Carton attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du budget, sur
les difficultes qui ne manqueront pas de se poser aux futurs beneficiaires du revenu minimum d'insertion pour le
paiement de leurs impots locaux. Ainsi les effets attendus de l'instauration du revenu minimum d'insertion,
mesure de solidarite nationale exemplaire, risquent-ils d'etre attenues, voire compromis, par une realite fiscale
souvent injuste et qui pese trop lourdement sur les personnes demunies. Il l'interroge en consequence sur
l'instruction qu'il pourrait donner a ses services en vue d'un degrevement d'office des impots locaux pour les
beneficiaires du RMI.

Texte de la réponse

Reponse. - Compte tenu du montant de leurs ressources, les beneficiaires du revenu minimum d'insertion ne
sont pas imposables a l'impot sur le revenu. Ils peuvent donc beneficier, s'ils sont ages de plus de 60 ans ou
veufs, du degrevement total de taxe d'habitation afferente a leur residence principale. Dans les autres cas, ils
sont susceptibles de beneficier d'un degrevement partiel (porte de 25 a 30 p 100 par la loi de finances pour
1989) applicable sur leur cotisation lorsque celle-ci excede un montant fixe a 1 260 F pour 1988. En outre, les
collectivites locales peuvent instituer un abattement a la base au taux de 5 p 100, 10 p 100 ou 15 p 100 pour les
redevables non imposables a l'impot sur le revenu. Quant a la taxe fonciere sur les proprietes baties, elle n'est
due que par des personnes qui detiennent un patrimoine immobilier ; il est donc normal que le champ
d'application des allegements soit defini de maniere plus stricte. Il n'est pas possible, comme le suggere
l'honorable parlementaire, d'aller au-dela des dispositions actuelles et d'instituer un degrevement d'office de tous
les impots locaux en faveur des beneficiaires du revenu minimum d'insertion. En tout etat de cause, des
consignes permanentes ont ete donnees aux services fiscaux afin que les demandes gracieuses emanant de
redevables en situation difficile soient examinees avec bienveillance.
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